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Le SYndicat Mixte du Bassin de l’Oudon pour la 
Lutte contre les Inondations et les Pollutions 
intervient sur l’ensemble du bassin versant de 
l'Oudon.

Ses membres sont : 

Le Syndicat de Bassin de l'Oudon Sud, 

Le Syndicat pour l'Aménagement de la rivière l’Oudon ; 

Les Syndicats Intercommunaux d'Alimentation en Eau 
Potable du centre ouest Mayennais, des Flées, de la 
région de Bierné, de la région ouest de Château-Gontier, 
du Loire Béconnais, du Segréen, du Craonnais, de Livré-
la-Touche ;

le Syndicat intercommunal pour la gestion de l’eau, de 
l’assainissement et de l’urbanisme de l’agglomération de 
Château Gontier ; 

les communes de Cossé le Vivien, Craon et Ahuillé.



NOM Prénom Fonction au SY.M.B.O.L.I.P.

Gilles GRIMAUD Président

2 Vice-présidents sont en charge du programme de lutte contre les 

inondations

Louis MICHEL

1er Vice-président

Président de la commission inondations

en charge de la partie nord du bassin

Alain BAGOUET
2e Vice-président

en charge de la partie sud du bassin

2 Vice-présidents en charge du programme de lutte contre les pollutions 

diffuses

Hervé FOUCHER

3e Vice-président

Président de la commission pollutions

en charge des pollutions diffuses agricoles

Olivier LEBRETON
4e Vice-président

en charge des pollutions diffuses non agricoles

Fonctionnement du Syndicat

Le Syndicat se compose de 52 membres titulaires 

et 52 membres suppléants élus par les structures 

adhérentes.

Le bureau comprend 12 membres.

En 2016, l’équipe des agents techniques et 

administratifs représente environ 5 E.T.P. 

(équivalents temps pleins) :

- 1,35 ETP aux inondations,

- 2,05 ETP aux pollutions,

- 1,75 ETP à la Commission Locale de l’Eau.



Dépenses et recettes réelles du 

budget principal



Programme de lutte contre les inondations (1)

• Poursuite du sur-stockage des eaux pour limiter les effets des crues

Achèvement des travaux Mise en service Inauguration
sur le site du Tertre de l’ouvrage de Pelleterie de l’opération 

surstockage nord



Programme de lutte contre les inondations (2)

• Réduction de la vulnérabilité des 
entreprises et des habitats

Congrier – La Rouaudière :

Le cabinet QUARTA désigné pour les études de Congrier 
et La Rouaudière a finalisé les études en mars 2016.

Travaux sur les Gallières faits en novembre 2016 par la 
commune de La Rouaudière. 

Travaux sur Congrier programmés pour 2017.

Montjean :

Le cabinet ARCADIS a finalisé l’étude de Montjean en juin 
2016. Travaux programmés pour 2017.



Gestion des ouvrages
pour limiter les effets des crues

• Fonctionnement des ouvrages

Pas d’évènement de crues significatives lors de l’hiver 2015-2016.

1er année de gestion hivernale sur l’étang de la Rincerie.

• Maintenance et entretien des ouvrages 

Le SY.M.B.O.L.I.P. assure :

- la surveillance régulière des ouvrages 

- l’entretenir des terrains 

- la maintenance des mécanismes

- les réparations éventuelles.



Dépenses et recettes réelles du 

budget annexe inondations



Programme de lutte
contre les pollutions diffuses (1)

• Poursuite du partenariat avec les préconisateurs agricoles dans le 
cadre de la Charte des préconisateurs : 77 agents de terrains 
rencontrés et formés au nouveau programme de lutte contre les 
pollutions diffuses 

• Mise en œuvre de la démarche de progrès agro-environnemental 
pour les exploitants agricoles de l’aire d’alimentation du captage de 
Segré : 84 exploitations engagées au 31 décembre 2016 dans un 
diagnostic-conseil et/ou un accompagnement spécifique

• Mise en place des mesures agro-environnementales et climatiques 
pour les exploitants agricoles de l’aire d’alimentation du captage de 
Segré : 32 dossiers déposés pour un budget de près de 400 000 € de 
mesures pour l’année 2016 (fonds européens et agence de l’eau)

• Réalisation d’une étude d’opportunité pour le développement de 
l’agriculture biologique sur le bassin versant de l’Oudon 



Programme de lutte
contre les pollutions diffuses (2)

• 5 réunions d’information auprès des exploitants de 
l’AAC Segré : 80 agriculteurs présents

• La lettre agricole du bassin versant de l'Oudon a 
été adressée aux 2 300 exploitants du bassin 
versant de l'Oudon en juin et décembre 2016.

• 3 Journées de sensibilisation organisées : 

• BASE « sols vivants » - 25 février 2016 (60 participants)

• Désherbage mécanique - 30 mai 2016 (environ 300 
participants)

• Prairies - 29 novembre 2016 (environ 25 participants)



Programme de lutte
contre les pollutions diffuses (3)

• Marché public pour la réalisation de 2 études 
hydrogéologiques de définition des aires 
d’alimentation des captages souterrains 
vulnérables de La plaine (Château-Gontier) et Les 
Fauvières-Cruchère (St-Cyr-le-Gravelais). Choix du 
prestataire : TERRANDIS.

• Contacts pris individuellement avec chaque 
exploitant des périmètres de protection rapprochés 
des 3 captages souterrains du programme d’actions.

• Information également des propriétaires



• 1 nouveau magasin a rejoint la charte « Jardiner au naturel, ça coule de 
source ». Sa mise en œuvre s’accompagne :

– De la formation des vendeurs en jardineries : 4 journées de formation 

sur 3 niveaux différents qui ont accueillies au total 33 stagiaires. 

– De l’évaluation de ses effets,

– D’une communication : développement et prêt d’outils de 
communication, articles de presse, publicité dans des magazines…

• Démarche de sensibilisation aux réductions d’utilisation de produits 
phytosanitaires par les entreprise et artisans du paysage (enquêtes sur 
les pratiques et les besoins, élaboration d’un plan d’actions)

• Le SY.M.B.O.L.I.P. complète le réseau de mesures de la qualité de l’eau 
du bassin versant de l’Oudon : 34 analyses multi-résidus en produits 
phytosanitaires, 6 analyses de physico-chimie.

Programme de lutte
contre les pollutions diffuses (4)



Dépenses et recettes réelles du 

budget annexe pollutions

Pour mémoire :

250 000 € de dépenses engagées, non payées en 2016 



Commission Locale de l’Eau 
Les réalisations de la C.L.E. sont détaillées dans un rapport annuel spécifique.

Synthèse pour 2016:

• Renouvellement du mandat des membres de la C.L.E. (pour 6 ans)

• Suivi de la mise en œuvre du S.A.G.E. (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux)

• Evaluation de la gestion de l’eau sur le bassin versant de l’Oudon

• Signature d’un nouveau contrat de bassin versant avec la Région

• Etude pour l’organisation des compétences « G.E.M.A.P.I. » (Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations) sur le bassin versant de l’Oudon

• Inventaire des zones humides sur le territoire de la Communauté de 
communes de la Région de Pouancé-Combrée

• Mesure de l’impact des résidus médicamenteux sur le vivant



Dépenses et recettes réelles du 

budget annexe C.L.E. 



Synthèse 
des budgets



Pour en savoir plus sur les activités 

du SY.M.B.O.L.I.P.

www.bvoudon.fr


